
6012 2006-1955 

Procédure de consultation 

Département fédéral des finances 

RPT – Réforme de la péréquation financière et de la compensation 
des charges: 1. Rapport final sur la dotation de la péréquation des ressources 
et de la compensation des charges et des cas de rigueur 
Dans le cadre de la réforme de la péréquation financière et de la compensation des 
charges (RPT), le rapport final porte sur la dotation de la péréquation des ressources 
et de la compensation des charges et des cas de rigueur (projet d’arrêté fédéral 
concernant la détermination des contributions de base à la péréquation des ressour-
ces et à la compensation des charges, projet d’arrêté fédéral concernant la dotation 
de la compensation des cas de rigueur), sur la fixation de la participation de la 
Confédération aux dépenses de l’AVS et de l’AI, sur la fixation de la part du produit 
de l’impôt sur les huiles minérales revenant aux cantons pour le financement de 
mesures autres que techniques et sur les dispositions transitoires de la LAI portant 
réglementation des contributions a posteriori qui devront encore être versées par l’AI 
à des institutions pour handicapés (loi fédérale concernant la modification d’actes 
dans le cadre de la réforme de la péréquation financière et de la répartition des 
tâches entre la Confédération et les cantons [acte modificateur unique]). 
Date limite: 13 octobre 2006 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus 
auprès de: Office fédéral des constructions et de la logistique (OFCL), Diffusion, 
3003 Berne 
Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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